
32311 Pergain-Taillac

AC1 Protection des monuments historiques

Articles R425.1, R425.16 du Code de l'Urbanisme - contraintes sur l'immeuble et sur les immeubles en covisibilité

Inscrit
Château de Manlèche (R0) 18/05/2006

Château en totalité avec cour, fossés, pont, pigeonnier ; façades et toitures du moulin ; 

chaussée attenante ; ancien bassin, escalier, mur de clôture

Château de Manlèche (R500) 18/05/2006
Château en totalité avec cour, fossés, pont, pigeonnier ; façades et toitures du moulin ; 

chaussée attenante ; ancien bassin, escalier, mur de clôture

DRACService:

AC2 Protection des sites et monuments naturels

Articles R425.17, R425.18, R425.30 du Code de l'Urbanisme

Inscrit
Moulin et château de Manleche et abords 22/06/1943

DRACService:

EL2 Plan de surfaces submersibles

Article R425.21 du Code de l'Urbanisme - déclarations pour tout occupation du champ de crue

PSS du GERS 16/03/1950

DDT32Service:

I4 Réseau électrique

Ligne 2T 400 kV
CUBNEZAIS-DONZAC 1

RTE - Groupe exploitationService:

PM1 r Plan de prévention des risques de retrait gonflement des argiles

Prescriptions et interdictions figurent dans l'acte de servitude

28/02/2014

DDT32Service:

T7 Protection aéronautique hors dégagement

Autorisation pour hauteur supérieure à 50 m (100 m en agglomération)



DGACService:


